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Reforme pension de réversion

Par nabane, le 05/03/2024 à 16:40

Bonjour, mon ex mari est décédé en 2012 il était en activité dans le privé il a travaillé 26
années , j aurais 55 ans en 2025 , est-ce que je pourrais faire la demande de pension de
reversion ? Quelle conséquence la nouvelle réforme aura sur ma demande. Merci

Par jodelariege, le 05/03/2024 à 16:48

bonjour

"....la nouvelle réforme ...." n'a pas été votée ..... donc vous restez sous l'actuelle réforme
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